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I – PRESENTATION GENERALE A/ Historique L’Evêque de Fréjus-Toulon, a institué le 12 avril 1998, en la fête de la Résurrection du Seigneur, la Communion Saint Lazare, en tant qu’ « association publique de fidèles ». Il l’a chargée de mettre en œuvre les orientations diocésaines relatives à la pastorale du deuil et des funérailles, d’en évaluer régulièrement la réalisation, en tenant compte de la diversité des situations pastorales. Cette volonté de réorganiser la pastorale du deuil et des funérailles s’inscrivait dans la perspective des grands chantiers du Jubilé de l’an 2000 qui visaient à : Passer d’une pastorale d’accueil à une pastorale de proposition Associer plus étroitement les fidèles laïcs au ministère ordonné pour l’évangélisation. Harmoniser au sein de l’Eglise locale les différentes pratiques pastorales pour une meilleure unité du diocèse. B/ Vocation La Communion Saint Lazare regroupe les fidèles laïcs qui acceptent de prendre part à la sollicitude pastorale de l’Eglise envers les personnes marquées par l’épreuve de la mort. La pastorale du deuil consiste à coordonner les efforts entrepris pour qu’à chaque décès puisse être assurée la prière de l’Eglise, si le défunt ou la famille le désire, et que, par ailleurs, puisse être mis en place un accompagnement des familles en deuil au delà de l’inhumation ou de la crémation. Cette pastorale requiert des aptitudes différentes pour les visites à domicile, l’animation liturgique, l’écoute et le conseil ou la présence fraternelle de proximité. L’objectif est de faire en sorte qu’à chaque décès, la famille du défunt puisse être reçue personnellement ou rencontrée par une visite pour l’aider à vivre l’événement dans la foi et préparer avec elle les obsèques. Pour cela il est nécessaire que soit mis en place un dispositif pastoral qui ne repose pas que sur les prêtres mais fasse appel à tous les membres de la communauté chrétienne. En effet, il est nécessaire de vérifier à chaque décès que la célébration prévue le soit dans le lieu qui convienne et que les célébrants soit prévenus et disponibles. Il est nécessaire aussi de vérifier qu’une prière soit assurée au cimetière ou au crématorium en complément de la liturgie des funérailles… et enfin qu’un contact ou une visite en soit établis après les obsèques pour inviter la famille à un rendez-vous eucharistique ou tout au moins une fois l’an, le 2 novembre, à la messe des défunts.
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C’est pour assurer l’ensemble de ces tâches et de cette mission que la Communion Saint Lazare a été organisée en confréries à la fois autonomes et interdépendantes.



II – LES CONFRERIES La Communion Saint Lazare est constituée de plusieurs confréries pour les paroisses, les funéraria, les crématoria, et les hôpitaux. Une confrérie est un regroupement de personnes qui ayant adhéré à la charte de la Communion Saint Lazare, se consacre à un aspect particulier de la pastorale du deuil. Chaque confrérie est animée par un coordinateur. Elle se retrouve à son rythme propre et se fixe elle même son mode de fonctionnement en veillant à ce que des rencontres régulières de partage permettent à chacun de relire à la lumière de l’évangile la manière dont est exercé ce service, mais aussi à quelles initiatives invitent les rencontres avec les personnes en deuil. A/ La Confrérie des Paroisses Une confrérie paroissiale est une équipe de laïcs qui s’est constituée dans l’esprit de la charte de la Communion saint Lazare. Elle doit regrouper au moins trois personnes. Sa mise en place doit être signalée au conseil de la Communion st Lazare et présentée par le curé à la communauté au cours d’une liturgie (par exemple pour la fête de la Toussaint, ou pour le jour des défunts). Cette équipe doit être formée ou suivre les cours de formation de la pastorale du deuil dans le diocèse. Les personnes constituant cette équipe doivent pouvoir bénéficier d’un accompagnement spirituel et pastoral. La confrérie paroissiale doit être présente au côté du curé : elle l’aide au bon déroulement de la liturgie des funérailles pour lire les textes en participation avec les familles, entonner les chants, choisir la musique, répondre au prêtre pendant la célébration. Elle pourra aussi accueillir les familles éprouvées par un deuil à l’entrée de l’Eglise et également rendre visite aux familles des défunts au domicile ou au funérarium. Elle pourra recevoir ces familles à la demande du curé au presbytère pour préparer la célébration. L’équipe doit entretenir de bonnes relations avec le personnel des pompes funèbres. Les personnes participantes à une confrérie paroissiale peuvent accompagner les familles en deuil au cimetière . Elles sont mêmes invitées à leur rendre visite à leur domicile après les obsèques pour un accompagnement fraternel. La confrérie paroissiale doit éventuellement signaler à l’équipe du crématorium ou des cimetières toulonnais leurs actions.
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Autant que faire se peut, la confrérie paroissiale invite les familles aux messes hebdomadaires, mensuelles ou trimestrielles et à la messe annuelle du 2 novembre. Elle convie les familles en deuil à se rencontrer périodiquement. B/ La Confrérie des Funéraria Une confrérie des funéraria est une équipe de laïcs qui rencontre les familles au funérarium pour les accompagner dans la prière, assurer « l’adieu au visage » et préparer puis célébrer la bénédiction du corps. Cette confrérie des funéraria regroupe des personnes aptes à témoigner de la foi et de l’espérance au Christ mort et ressuscité. A l’annonce d’un décès, elle se met en relation avec la famille, se présente, prend rendez-vous pour la visiter ou pour un contact long (au téléphone, au domicile, ou à la chambre funéraire.) Dans le cas où la célébration a lieu au funérarium, elle conseille et oriente la famille et les proches pour préparer ensemble la liturgie des funérailles, pour choisir les chants, les lectures, les prières, les textes en fonction des renseignements recueillis sur le défunt (sa personnalité, son métier, son vécu, ses goûts, ses engagements). Elle peut être présente aux funéraria également pour une veillée avant la bénédiction de l’adieu. L’eau, les fleurs, la lumière, la croix seront utilisés pour rappeler le signe du baptême, le respect du défunt, le sens de notre vie chrétienne et de notre appartenance à l’Eglise du Christ. Cette célébration dure de 20 mn à 30 mn. Le rôle des membres de la confrérie des funéraria est délicat dans son approche car ils sont souvent appelés par des familles qui ne souhaitent pas le passage par l’église paroissiale. Néanmoins ils ont le souci d’inciter les familles à participer à une eucharistie célébrée à l’intention du défunt C/ La Confrérie des Crématoria Elle regroupe les personnes chargées d’accueillir au crématorium et au funérarium, et Athénée les familles qui ont pris la décision de faire incinérer leur défunt. Cet accueil consiste essentiellement à soutenir par la prière la famille au cours de cette dernière étape de l’à-Dieu. Les membres de la confrérie des crématoria veillent à informer avec délicatesse les familles sur le fait que la prière au crématorium n’est pas l’équivalent d’une célébration d’obsèques à l’église… mais plutôt un complément ! Un livret édité par la Communion Saint Lazare « Prier au crématorium » donne un conduit au déroulement de cette prière. Même si l’Eglise garde une préférence pour la pratique de l’inhumation, elle tient à accompagner de sa sollicitude et de sa bienveillance les familles qui ont recours à l’incinération. A cette occasion, elle entend aussi rappeler sa position : elle demande que les cendres soient déposées dans un lieu de recueillement communautaire
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(cimetière, sanctuaire…) et non pas conservées dans un lieu privé ou dispersé dans un site anonyme. Dans la mesure du possible les membres de la confrérie des crématoria tissent avec les familles en deuil un contact amical, qui permet de renvoyer, à posteriori, grâce aux adresses conservées, une invitation pour une messe anniversaire ou pour la mémoire des défunts le jour du 2 novembre. D/ La Confrérie des Hôpitaux En étroite collaboration avec les équipes d’aumôneries d’hôpitaux, cette confrérie prend en charge au sein des hôpitaux la pastorale du deuil. Elle assure l’accueil et l’accompagnement des familles au moment du décès à l’hôpital par une présence fraternelle et priante. Cette présence peut se manifester à l’occasion de visites et de rencontres, mais aussi par une prière au nom de l’Eglise au moment de la fermeture du cercueil ou bien de la levée du corps. Depuis de nombreuses années, des liturgies d’obsèques ont lieu dans les chapelles d’hôpital. Au sein de la Communion Saint Lazare, seule cette confrérie des hôpitaux est habilitée à animer la liturgie des funérailles en utilisant le rituel officiel de l’Eglise. Pour la célébration de cette liturgie d’obsèques à l’hôpital, on pourra revêtir l’aube, vêtement du baptême, qui rappelle à l’assemblée qu’elle est invitée à changer son regard pour accueillir le don de Dieu qui vient nous revêtir de sa grâce et de sa présence. Certaines maisons de retraite souvent fondées par des congrégations religieuses, bénéficient de chapelles qui peuvent être assimilées aux chapelles d’hôpitaux en ce qui concerne la célébration des obsèques.



III – LE FONCTIONNEMENT A/ Le Conseil de la Communion St Lazare La Communion Saint Lazare est placée sous l’autorité d’un modérateur entouré par un conseil de 8 personnes désignées par l’Evêque de Fréjus-Toulon eu égard à leur responsabilité au sein de la Communion : - Le modérateur - L’économe - Les 4 coordinateurs des confréries - Le coordinateur du point d’accueil et d’orientation - Le conseiller spirituel



L’ensemble du conseil se réunit au moins 3 fois par an. Un procès verbal donne le compte rendu de chacune de ces séances. L’ordre du jour aura été au préalable fixé par les membres du bureau.
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Le bureau se compose du modérateur, du délégué épiscopal et de l’économe Suivant le cas ils peuvent s’adjoindre le chargé de communication ,le conseiller spirituel, ou l’un des coordinateurs. Le conseil fixe le calendrier annuel de la Communion Saint Lazare : - Session de rentrée et liturgie d’engagements - Dates des retraites spirituelles - Séances de formation avec l’I.D.F.P. - Réunions d’évaluation de chaque confrérie - Rencontre bilan avec l’Evêque et éventuellement ses conseils. La Communion Saint Lazare se dote d’un outil juridique, l’association type loi 1901, intitulée ADESIAS. Cette association est un moyen de gestion et d’existence légale dans la société civile pour développer des activités nouvelles et gérer le volet social de la Communion Saint Lazare. Les membres de son conseil sont ipso facto en responsabilité au sein de l’association ADESIAS. L’association ADESIAS est chargée de développer des actions spécifiques auprès des familles en deuil. Ils veilleront donc à son bon fonctionnement (tenue correcte des assemblées générales et des conseils d’administrations, contrôle de gestion…etc.). a/ Le modérateur Il dirige la Communion St Lazare en lien avec le délégué diocésain, il a pour mission, de veiller à la qualité évangélique et ecclésiale des relations entre ses différents membres. Il a le souci particulier d’accueillir les nouveaux membres et de les orienter. Pour chaque membre de la Communion Saint Lazare, il vérifie qu’il a bien suivi une formation initiale et qu’il consent à une formation permanente. Il vérifie aussi qu’il a bien un référent pastoral, qu’il participe effectivement à des rencontres d’évaluation, qu’il est bien inscrit sur les registres de la Communion ainsi que dans le fichier d’adresses pour recevoir le bulletin de liaison de la Communion St Lazare. Il vérifie auprès de l’intéressé que ses souhaits (formation, organisation, échanges…) sont bien pris en compte. Il est le référent régulier pour chacun des coordinateurs de confrérie. Face aux paroisses, aux différents services et mouvements du diocèse, il est aux côtés du secrétaire général, l’interlocuteur privilégié pour présenter la vocation et le mode de fonctionnement de la Communion Saint Lazare.
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b/ L’économe Il est chargé de tenir les comptes de la Communion Saint Lazare en veillant à ce que soient rassemblées toutes les collectes effectuées par les différentes confréries sur leur lieu d’engagement… et en vérifiant que chaque membre de la Communion Saint Lazare soit pris en charge financièrement sur la partie qui était accordée et entendue au préalable (frais de déplacement, de téléphone, de secrétariat, de collation…). Il est l’interlocuteur privilégié de l’Economat diocésain et de la chancellerie. Il veille en particulier à ce que les honoraires de messe à l’intention des défunts soient reversés aux prêtres ou paroisses que l’évêché lui signalera. Il est de facto trésorier de l’association ADESIAS et en tient les comptes. Il règle les factures des dépenses engagées avec l’accord du bureau. c/ Les coordinateurs Chargés au sein de la Communion Saint Lazare d’un secteur d’activité pastorale, ils veillent au bon fonctionnement de leur confrérie, et en s’appuyant sur le concours éventuel de tel ou tel membre du bureau de la Communion Saint Lazare, ils animent leur équipe en ayant le souci des plannings de présence, des temps d’échange et de partage, du ressourcement spirituel de chacun, du bon accueil des familles en deuil, et de la qualité des relations avec les entreprises funéraires. d/ Le conseiller spirituel Désigné par l’Evêque, ce prêtre est chargé de l’accompagnement spirituel de toutes les composantes de la Communion Saint Lazare. A ce titre, il participe au conseil de la Communion Saint Lazare et se tient disponible pour participer aux rencontres pour lesquelles il serait sollicité par le bureau ou les coordinateurs. Il veille à la qualité de vie spirituelle des différents responsables de la Communion Saint Lazare et participe aux choix des retraites spirituelles organisées ou proposées à tous les membres de la Communion. Il peut s’entourer d’une équipe pour assurer sa charge.



B) Le Coordinateur du point d’accueil et d’orientation Afin de coordonner ses activités et d’assurer une animation globale, la Communion St Lazare a créé un point d’accueil et d’orientation situé ce jour : 4, rue Pierre Sémard 83000 TOULON. Ce point d’accueil et d’orientation sous la responsabilité d’un coordinateur nommé par le conseil intègre un pôle de communication et un pôle de Formation.
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La Communion Saint Lazare s’inscrivant aux carrefours de pratiques funéraires inspirées à la fois par la tradition ecclésiale mais aussi par des logiques commerciales d’entreprises funéraires, s’est dotée d’un pôle de communication. Ce pôle est chargé d’une part d’éditer un bulletin de liaison entre tous les membres de la Communion pour animer la communication interne et la formation permanente, mais d’autre part, il est chargé d’éditer tous les outils de communication nécessaire à la bonne information des familles sur la vocation et le fonctionnement de la Communion Saint Lazare. C/ Le délégué épiscopal à la pastorale du deuil Le délégué de l’évêque à la pastorale du deuil est chargé de veiller au bon fonctionnement général de la Communion Saint Lazare eu égard aux objectifs qui lui ont été fixés et à sa cohérence avec le dispositif pastoral du diocèse. Il veille à la mise en place les différents moyens nécessaires à la vie et au développement de la Communion Saint Lazare. Il doit stimuler au sein du diocèse la reconnaissance du travail de la Communion Saint Lazare comme un outil du dispositif pastoral local et comme une chance pour l’annonce de l’Evangile du Christ. Face aux collectivités locales, aux différentes institutions et aux entreprises funéraires, il est l’interlocuteur privilégié pour défendre les intérêts du diocèse et expliquer ses objectifs en matière de pastorale du deuil. Il siège au Conseil.



V – L’APPARTENANCE A LA COMMUNION SAINT LAZARE Pour être membre de la Communion Saint Lazare à part entière, il est nécessaire d’avoir signé la charte en signe d’adhésion personnelle, d’avoir été accepté par le conseil de la Communion, et d’avoir été enregistré officiellement lors de la célébration annuelle de la Communion Saint Lazare sur les registres diocésains.



A/ la charte C’est un texte soumis à la signature de chaque membre qui la ratifie en inscrivant « lu et approuvé » suivi de son nom et de la date de la signature. La charte est ainsi libellée : En participant à la vie et à l’activité de la Communion St Lazare, je souhaite aider le diocèse de Fréjus-Toulon à se rendre proche des familles et des personnes en deuil. Cette proximité peut s’exprimer de plusieurs manières : accueil et écoute, visite à domicile, présence et prière au moment de l’adieu (à l’hôpital, au funérarium, à l’Eglise paroissiale, au crématorium ou au cimetière), accompagnement durant le temps du deuil…
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J’ai pris connaissance du règlement intérieur de la Communion St Lazare et je m’engage à le respecter. Je suis prêt à travailler en équipe, à me former au sein de l’Institut Diocésain de Formation Pastorale (I.D.F.P.) et à participer aux temps d’évaluation qui me seront proposés par le conseil de la Communion St Lazare. J’accepte de collaborer avec d’autres chrétiens dans les activités qui me seront confiées et d’enraciner mon service au sein de la Communion St Lazare par une vie de prière régulière, une participation fréquente à l’Eucharistie, et une présence dans un groupe d’échange et de parole d’inspiration évangélique. J’ai conscience que l’expérience du deuil est une épreuve réelle qui exige de ceux qui l’accompagnent une attitude humble et respectueuse de compassion et de présence amicale. Mais j’ai conscience aussi que ce temps d’épreuve est un temps d’expérience spirituelle au cours duquel peuvent se vivre des guérisons intérieures et des progrès d’ouverture personnelle dans une relation à Dieu, à soi-même, et aux autres. Cette conscience exige donc de ma part une attitude de patience vigilante et de disponibilité discrète à l’égard des personnes en deuil pour pouvoir rendre compte de l’expérience du Christ-Ressuscité qui me conduit vers elles et témoigner de l’enseignement de l’Eglise catholique sur la vie éternelle et les fins dernières. Comme membre de la Communion St Lazare, je suis un relais et un serviteur de l’Eglise locale et m’efforcerai donc d’orienter les personnes aidées ou rencontrées à l’occasion d’un deuil vers leurs paroisses ou les services et mouvements du diocèse qui pourront les accueillir pour poursuivre leur chemin personnel.



B/ L’entrée dans la Communion Pour que les chrétiens délégués auprès des familles en deuil accomplissent leur mission en toute sérénité, il est capital qu’ils soient présentés et reconnus par la communauté paroissiale à laquelle ils sont rattachés. La Communion Saint Lazare étant une association publique de fidèles, elle est habilitée à intégrer au service diocésain de la pastorale du deuil les personnes qui auront été jugées aptes à l’exercice de cette mission. Une fois l’an, autour du 22 octobre, solennité de Saint Lazare, une liturgie présidée par l’Evêque ou son représentant officialise la nomination des nouveaux membres de la Communion Saint Lazare, en leur demandant de répondre publiquement à cet envoi en mission et en le ratifiant sur un registre diocésain prévu à cet effet. C’est après cette « incorporation diocésaine » dans la Communion Saint Lazare que les membres peuvent être présentés officiellement par leurs curés dans leurs paroisses respectives. Cette présentation est importante car elle leur permet de réaliser qu’ils n’agissent pas « en leur nom propre » mais au nom d’une communauté qui compte sur eux et sur leur témoignage. Au cours de cette présentation, sera précisée la durée de la mission qui n’est pas à durée indéterminée mais pour 2 ans renouvelable plusieurs fois. Qui plus est, le fait de présenter ainsi les personnes
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chargées de telle ou telle confrérie peut susciter des vocations à un tel service dans la communauté. C/ Les engagements Ils sont d’une certaine manière totalement explicités dans la charte de la Communion Saint Lazare, chaque membre s’engageant : à travailler en équipe à suivre une formation proposée à préserver une vie de prière personnelle et une fréquentation eucharistique régulière - à suivre les temps d’évaluation et de partage prévus par la confrérie d’appartenance à tenir compte des orientations prévues par le conseil de la Communion Saint Lazare en matière d’organisation générale, de relations avec les entreprises funéraires, d’animation liturgique, et de suivi des familles en deuil. D/ La formation Les membres de la Communion Saint Lazare s’engagent à suivre 3 parcours de la pastorale du deuil : parcours d’initiation, parcours d’approfondissement et parcours de perfectionnement. Ils prennent ensuite contact avec la direction des études de ce même institut pour établir un parcours personnalisé de formation qui corresponde aux besoins qui sont les leurs pour exercer dignement et en connaissance de cause la charge qui leur est confiée. Par ailleurs, le conseil peut proposer à tel ou tel membre de la Communion Saint Lazare, en particulier les coordinateurs, de suivre des formations plus spécialisées et organisées au plan régional ou national. E/ La Croix de Saint Maur Afin d’avoir un signe distinctif commun, le diocèse propose à tous les membres de la Communion Saint Lazare, de porter la croix dite de Saint Maur, surtout dans l’exercice de leurs fonctions. Cette croix est remise officiellement par l’Evêque ou son représentant lors de la célébration annuelle de Saint Lazare. Cette croix, au symbolisme éloquent, forme un entrelas de douze pointes autour d’un cercle central…Une manière de rendre compte du mystère de l’Eglise et de la communion des saints, qui se déploie autour de l’unités auréolée du Christ en s’appuyant sur le dynamisme apostolique ouvert vers les quatre points cardinaux à l’universel… une ouverture fondée sur la vie intérieure et la prière (cf. les pointes de la croix en intérieur) et sur la vie relationnelle et la mission (cf. les pointes de la croix en extérieur). Cet entrelas entre la prière et la mission, entre l’action et l’oraison, dessine des cœurs, signe de l’amour livré et crucifié.
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F/ Les cas de résiliation A la fin du mandat d’exercice d’une mission, personne ne doit s’étonner de se voir demander par le conseil de cesser l’exercice d’une responsabilité lorsque son terme est arrivé. Il ne s’agit pas alors de résiliation, mais de fin d’exercice de la mission confiée. Par contre, il peut arriver que pour des raisons de comportement, d’attitude grave contraire à l’enseignement de l’Eglise ou de transgression manifeste du règlement intérieur de la Communion Saint Lazare, il soit envisagé d’exclure une personne de la Communion Saint Lazare. Cette résiliation lui sera signifiée par écrit, après qu’elle ait été entendue par le conseil de la Communion. Elle pourra avoir un recours auprès de l’accompagnateur spirituel si elle estime en conscience être victime d’une injustice et d’un mauvais discernement. Ce dernier pourra s’il l’estime nécessaire recourir au Conseil de médiation. Le conseil après avoir écouté le recours reviendra sur sa position ou la ratifiera une fois pour toute.



V – L’ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL A/ Les relations avec l’évêché Le siège de la Communion Saint Lazare est installé au Centre diocésain du Cœur de Ville. L’action de la Communion Saint Lazare engage l’autorité diocésaine et doit de ce fait s’exercer en bonne intelligence avec tous les autres services diocésains. Les comptes de la Communion Saint Lazare sont intégrés au bilan de l’Association Diocésaine et donc soumis au même contrôle de gestion. L’économe de la Communion Saint Lazare est en lien étroit avec l’économe diocésain. Le Coordinateur du Point d’Accueil et d’orientation reste en lien étroit avec le service diocésain de la Communication et avec l’IDFP. Le Délégué Episcopal à la Pastorale du deuil et le Modérateur informent régulièrement l’Evêque et son conseil de la vie de la Communion St Lazare. B/ Les relations avec les paroisses L’ensemble des confréries, mais plus spécialement bien sûr, la confrérie des paroisses tissent des liens indispensables avec les paroisses, qui restent un lieu d’accueil naturel des familles en deuil. La Communion Saint Lazare n’a pas à se substituer aux paroisses, mais au contraire leur offrir un dispositif pastoral de soutien et d’épaulement. Une expression des plus manifestes sera le développement des messes régulières pour les défunts célébrées dans les paroisses, qui permettront à la Communion Saint Lazare d’inviter à ce rendez-vous les familles rencontrées lors des obsèques C/ Les relations avec les aumôneries La confrérie des hôpitaux est de facto en lien étroit avec les aumôneries d’hôpitaux mais ne se confond pas avec elle.
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En effet, il est important pour les aumôneries d’hôpitaux d’être bien repérées comme un service des malades, de leurs familles et du personnel médico-social et administratif des hôpitaux. Pourtant la mort est incontournable dans cette présence pastorale. La Communion Saint Lazare doit donc trouver sa place très complémentaire auprès des équipes d’aumôneries d’hôpitaux en veillant à ce que des rencontres communes d’évaluation puissent avoir lieu. Par ailleurs, le service communication de la Communion Saint Lazare s’efforcera d’informer l’ensemble des confréries sur les différentes aumôneries spécialisées du diocèse (Action Catholique, groupe de vie évangélique, mouvements caritatifs etc.) avec qui elles pourraient collaborer notamment pour orienter les familles en deuil après la période des obsèques. D/ Les relations avec les entreprises de pompes funèbres Les entreprises de pompes funèbres ne limitent pas leur action comme jadis, au seul bon déroulement des obsèques. Comme entreprises de services, elles se préoccupent d’apporter leurs conseils et leur aide aux familles dans l’épreuve du deuil. Etant la plupart du temps le premier, et parfois l’unique interlocuteur en cas de décès, elles se chargent de toutes les démarches et de toutes les fournitures. Dans ce contexte, elles se chargent aussi de trouver un ministre du culte pour fixer le lieu de l’horaire des obsèques. A quelques rares exceptions, les entreprises funéraires souhaitent vivement la collaboration concertée avec les Eglises. La Communion Saint Lazare est en partie constituée pour assurer ce partenariat et tous les efforts doivent être entrepris pour mieux se connaître. Il est important que soit compris de part et d’autre l’importance du parcours funéraire (maison et/ou hôpital, Eglise paroissiale, cimetière et/ou crématorium) pour le processus de deuil. La Communion Saint Lazare doit veiller à une bonne qualité de relations avec les entreprises funéraires tout en sauvegardant le primat du rituel sur précipitation commerciale qui pourrait faire activer une cérémonie, et en recherchant un contact direct avec les familles en deuil pour éviter de faire passer l’église pour un « sous traitant » des entreprises funéraires. Par ailleurs ces entreprises sont souvent appelées à remplir d’autres tâches que les obsèques tel que l’enregistrement à l’état civil, les demandes d’ouvertures de fosse, ou d’autre caveau quand il y a conflit dans une famille, les recherches d’aide financière etc. Conscient de toutes ces responsabilités, la Communion Saint Lazare considère les entreprises de pompes funèbres comme un partenaire privilégié de la pastorale du deuil. La perspective d’ouvrir plusieurs points d’accueil et d’orientation dans le diocèse pour les familles en deuil ne se fera donc pas en concurrence avec ces entreprises funéraires mais dans la concertation et avec un souci de complémentarité au service des familles.
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VI – L’ACTION SPIRITUELLE A/ l’enracinement spirituel dans la Diaconie La Communion Saint Lazare participe à la diaconie diocésaine de Fréjus-Toulon. En effet, ses membres sont associés par leur fonction à témoigner de la miséricorde et de la compassion de l’église locale. Par leur engagement dans la Communion SaintLazare ils se font serviteurs de leurs frères, et accomplissent la diaconie du deuil. Ils révèlent que la mort est pour chacun d’entre nous l’expérience la plus radicale du dénuement et de la pauvreté. Ils ont donc conscience d’accomplir un véritable exercice spirituel personnel et communautaire en agissant ainsi au service des autres.



B /la prière de la Communion Saint Lazare. Regarde avec bonté, Seigneur, les défunts et les familles en deuil que nous accompagnons, en Ton nom. Inspire nous les gestes et les paroles qui conviennent pour annoncer humblement et en vérité Ton amour et Ta miséricorde. Accorde nous de savoir redire, à la lumière de ton Evangile, les mots justes pour témoigner avec simplicité de notre foi et de notre espérance dans ta promesse de la vie éternelle. Permets qu’avec tous les membres de la Communion Saint Lazare nous restions unis, par Ta charité, dans le service fraternel la prière de l’Eglise et la proclamation de Ta Sainte Résurrection ! Amen



C/ le 2 novembre, journée des défunts La Communion St Lazare suscite le 2 novembre, partout où cela est possible un rassemblement des familles en deuil rencontrées au cours de l’année écoulée par les différentes confréries.



14



Ce rendez-vous est l’occasion d’envoyer un mot personnel à chaque famille, de les inviter à l’Eucharistie, et de vivre avec elle un temps de convivialité fraternelle. La journée du 2 novembre marque ainsi une étape communautaire dans le calendrier de la Communion Saint Lazare puisqu’elle est l’occasion de vivre avec les familles aidées un temps d’écoute de la Parole de Dieu, une annonce de la foi au Christ Ressuscité qui fonde notre espérance, une intercession pour les défunts, et un rassemblement ecclésial. D/ La messe mensuelle Sans attendre le 2 novembre, les confréries paroissiales aideront leur curé à intégrer dans le programme paroissial, une messe mensuelle pour les défunts. L’usage de la messe pour les défunts est ancien dans l’Eglise et la tradition l’atteste dès les premiers siècles. Aujourd’hui comme hier, c’est l’attachement au dogme de la Communion des Saints, centré sur le sacrifice du Christ, qui fonde une telle coutume. La célébration Eucharistique nous unit dans la communauté de foi à tous ceux qui nous ont précédés, certains que notre communion et notre prière enracinés dans le mystère de la mort et de la résurrection du christ nous ouvrent à la promesse d’une vie qui ne finit pas. Le sacrifice du Christ franchit les limites de l’espace et du temps pour se faire contemporain de chaque homme, de chaque génération. « La messe pour les défunts » est une célébration de notre foi en la vie au delà du voile de la mort, une célébration qui associe l’intercession de tous les saints, pour le salut de tous nos défunts et pour notre propre salut, un salut manifesté dans la personne même du Christ qui s’est livré par amour pour nous. Cette Bonne nouvelle constitue la communauté ecclésiale. Insister sur la pratique de la « messe mensuelle pour les défunts » ne concerne pas seulement les familles en deuil et les membres de la Communion Saint Lazare, mais toute la communauté paroissiale qui peut trouver là un lieu d’ouverture, d’accueil et de proposition de la foi.



Fait à Toulon, le 06 juin 2005



Mgr Dominique REY Evêque de Fréjus-Toulon
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